
Comment signaler? Vous pouvez devenir Sentinelles de la Nature en quelques clics :

          Une fois sur le site https://sentinellesdelanature.fr/ , cliquez sur Signaler

          Sélectionnez votre région et le type de signalement que vous souhaitez effectuer
          
          Créez votre compte et votre espace 
          
          Déposez votre signalement (vous pourrez ensuite le compléter ou le modifier) en décrivant 
          l'atteinte à l'environnement dont vous êtes témoin, ses coordonnées GPS et au moins une photo 
          de cette atteinte.

NB : votre identité ne sera jamais rendue publique, mais vous êtes responsables des informations que vous transmettez.
Vous vous engagez également à déposer des photos libres de droit.

Une application est également disponible :
    • Téléchargez l'application sur Google Play : https://play.google.com/store/apps/details?

id=fr.sentinellesdelanature&pli=1
    • Téléchargez l'application sur Apple Store : https://apps.apple.com/us/app/sentinelles-de-la-nature/id1357063594

 
 

Les dépôts sauvages de déchets continuent à dégrader nos paysages et à polluer les espaces
naturels. En effet, on estime qu'en France ce sont en moyenne 20kg de déchets qui sont abandonnés
par personne et par an. La fédération régionale France Nature Environnement (FNE) Hauts-de-France

souhaite donc agir et renforcer la lutte contre ces incivilités.
 

C’est dans cette optique que FNE a développé un outil : Sentinelles de la Nature. Cet outil est très
simple : en quelques clics, tout un chacun peut y signaler une dégradation de l’environnement.

Via l'outil Sentinelles de la Nature, la Brigade Intercommunale de l’Environnement de
l'Agglomération du Saint-Quentinois, FNE Hauts-de-France et l’Agglomération du Saint-

Quentinois vous proposent de lancer une campagne de signalement, du 1er avril au 31 mai, centrée
sur les dépôts sauvages de déchets sur le territoire de l'Agglomération du Saint-Quentinois.

Un problème? Une question? Contactez-nous par mail à l’adresse permanent@fne-hautsdefrance.fr 
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Lancement d'une campagne de signalement
des dépôts sauvages de déchets
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Exemples de dépôts traités par FNE
dans les Hauts-de-France

Preux-au-Bois (59288)

Cappelle-Brouck (59630)

Eve (60 330)


